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COMITE REGIONAL DE PROGRAMMATION DES FONDS EUROPEENS 
2014-2020 EN FRANCHE-COMTE ET MASSIF DU JURA 

 
COMPTE RENDU DE LA CONSULTATION ECRITE  

DU 16 au 17 décembre 2020 
 
Le Comité régional de programmation commun des fonds européens 2014-2020 en Franche-
Comté a fait l’objet d’une consultation écrite dédiée au FEADER qui s’est déroulée du 16 au 17 
décembre 2020. 
 
Dossiers soumis à l’avis des membres du Comité régional de programmation : 
 
 

PDR FRANCHE-COMTE 
 
 
 

1. Présentation des dossiers FEADER : 

 

Dossiers présentés pour avis 

 

Programmation au titre du dispositif 1.1A – Formation professionnelle et acquisition de  

compétences : 

2 dossiers sont présentés pour un montant de FEADER de 186 691,79 € (Subvention totale de     

296 336,19 €). 

 

Programmation au titre du dispositif 7.6C1 – Contrats  Natura 2000 - en milieux forestiers: 

1 dossier est présenté pour un montant de FEADER de 30 416,39 € (Subvention totale de 48 280,00 €) 

L’avis du comité est sollicité concernant la priorisation des dossiers sur ce dispositif. 

 

 

 

Dossiers présentés pour information 

 
Déprogrammation au titre du dispositif 4.1A – Aides à la construction, la rénovation et 

l’aménagement des bâtiments d’élevage – volet bâtiments et effluents : 

10 dossiers font l’objet d’une déprogrammation suite au solde. 

Montant FEADER déprogrammé : 4 846,74 € (Subvention totale déprogrammée de 7 693,09 €) 
 

Déprogrammation au titre du dispositif 7.1B – Elaboration et révision desplans de gestion liés aux 

sites Natura 2000 : 

2 dossiers font l’objet d’une déprogrammation suite au solde. 

Montant FEADER déprogrammé : 6 301,42 € (Subvention totale déprogrammée de 10 002,26 €). 
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Déprogrammation au titre du dispositif 7.6D – Animation des documents de gestion des sites Natura 

2000 : 

2 dossiers font l’objet d’une déprogrammation suite au solde. 

Montant FEADER déprogrammé : 17 387,63 € (Subvention totale déprogrammée de 27 599,42 €). 

 

2. Contributions des membres du CRP 

 

Une seule contribution reçue par email en date du 17/12/2020 du Conseil Départementale de la Haute 

Saône indiquant n’avoir « aucune observation à formuler ». 

Vu le règlement intérieur du CRP, les dossiers sont réputés recevoir un avis favorable selon les 

orientations indiquées ci-dessus. 

 

3. Global sur la période 2014-2020 

 

En tenant compte des opérations proposées aux membres du CRP, le niveau d’avancement du programme 

s’élève à 82,44 % (+ 0,04 points depuis le dernier CRP, 188 572,39 € de FEADER programmé à ce CRP) 

soit 379 090 514 €. 

CALENDRIER 2021 

Numéro  Date  Format  

61 22 au 29 janvier consultation écrite  

62 04 mars en physique/visio - commun BFC 

63 2 au 9 avril consultation écrite  

64 30 avril au 7 mai consultation écrite  

65 4 au 11 juin consultation écrite  

66 2 au 9 juillet consultation écrite  

67 17 au 24 septembre consultation écrite  

68 21 octobre en physique/visio - commun BFC 

69 19 au 26 novembre consultation écrite spécifique PO BFC 

69bis 1 au 2 décembre consultation écrite  spécifique FEADER BFC 

70 10 au 17 décembre consultation écrite  

 

 
 Dijon, le 17 décembre 2020 

 
 
 Pour la Présidente et par délégation,  
 Le Directeur Général Adjoint, 
 
 
  
 
 Olivier RITZ 

 

Annexes :  

Tableaux de programmation initiale et de déprogrammation 


		2021-03-11T09:28:00+0100
	Besançon
	DGA Pôle Stratégie




